
Compte rendu de la réunion du
Cercle des Compétences OUTRE MER

du 27 janvier 2026

La visio débute à 20h10 avec un ordre du jour suivant :
- une synthèse de la réunion du Conseil des Territoires
- le point sur le règlement de l’aide FFN à l’OM

Les présents :
- La Nouvelle Calédonie :  JC ROBIN (président), S. TICHON (CTL NC)
- La Réunion : F. ARNAUD (président)
- Christine BRIOUT
- Guilène FAUBOURG
- Séverine ROSSET
- Lysiane DEBAR
- Franck SCHOTT

La première constatation, vient de Jean Claude ROBIN : « cette réunion est à 
l’image du dynamisme des acteurs outre-mer »
Effectivement il n’y a pas beaucoup de présents.

Séverine nous fait un point sur le Conseil des Territoires qui a eu lieu en 
novembre 2025, cette rencontre était centrée sur la contractualisation.

Concernant le règlement d’avril 2022 du CCOMER
Lors de l’envoi pour la réunion, les questions suivantes ont été posées mais il 
n’y a pas eu de retour :

1- Quel classement prendre en compte pour les championnats de France 
Benjamins, par année d’âge ou par semestre ? 
La simulation de répartition 2025 avec des forfaits sans ajustement s’élève à 
83 010 € si classement par semestre, et 74 490 € si classement par année 
d’âge.
La répartition se faisait jusqu’à présent par semestre.
Le règlement ne précise pas le classement à prendre en compte, puisque lors 
de la dernière mise à jour les championnats de France Benjamins sous ce 
format n’existait pas, d’où la mention Jeunes dans le règlement (point à 
actualiser).

2- Quelles modalités de réparation prendre en compte pour les championnats 
de France Juniors 25 m ?
La répartition se faisait jusqu’à présent selon les mêmes modalités en 50 et 25
m.
Donc à préciser dans le règlement (point à actualiser)

Il faut modifier le règlement, on demande à tous les DOM de faire des 
propositions. Il ressort pour certaines zones qu’il faudrait prendre les 
compétitions par zone géographique, équivalent à un championnat de France, 
mais un coût moindre.



Un point a été fait sur les référents techniques de chaque zone :
Allan pour les Antilles,
Stéphane pour la Nouvelle Calédonie,
Sylvain pour Tahiti,
Etienne pour la Réunion.

Il faudrait un document spécifique pour chaque zone avec une vraie politique 
sportive.
Il faut critérier : public jeune, bassin 50 m
Faire des propositions et faire valider
Trouver une équité entre tous les territoires, compétitions avec 3 temps ?
Envisager la notion d’exigence.

On passe au vote pour la question de Jean Claude

Par année d’âge ou par semestre ?
Concernant le débat sur la répartition par semestre ou par année d'âge, Franck
a appliqué le règlement fédéral en vigueur.
De son côté, Séverine a expliqué, à la demande du président de la ligue 
Réunion, les raisons pour lesquelles une répartition par trimestre était 
pratiquée depuis trois ans, à savoir la différence de maturité pour les jeunes de
janvier à juin et de juillet à décembre.

Vote
1 : abstention
1 : contre
2 : pour

Le calcul se fera par semestre.
Jean Claude n’est pas satisfait du vote et fera un recours à la FFN.

Un mail sera envoyé pour le nouveau règlement à chaque ligue pour la mi-
mars et faire valider à l’AG 2026.

Lysiane demande si on continue pour le PSF comme actuellement avec un 
référent ligue et la FFN ou si on passe par le CCOM.

La demande sera faite par mail, en espérant avoir des réponses.

Fin de la réunion à 00h45.

Guilène FAUBOURG


